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La population de Caen la mer est 
stable entre 1999 et 2006

Avec 218 150 habitants en 2006, la population de Caen la mer est relativement stable : +470 habitants par rapport à 1999, soit 
+0,03% en moyenne annuelle entre 1999 et 2006. Dans l’aire urbaine de Caen, le nombre d’habitants progresse de 0,5% en 
moyenne annuelle sur cette même période, soit +13 800 habitants entre 1999 et 2006, en raison du phénomène de périurbanisation 
qui se poursuit. 

En 2006, Caen la mer représente 57% des habitants de l’aire urbaine de Caen. Près d’un habitant sur trois du Calvados vit dans la 
Communauté d’agglomération.

Au centre de la Communauté d’agglomération, Caen et Hérouville-Saint-Clair perdent respectivement -3 600 habitants et -1 200 
habitants entre 1999 et 2006.

A l’opposé, Ifs, Blainville-sur-Orne et Louvigny enregistrent les plus fortes hausses de population à Caen la mer, respectivement :
+1 500, +1 000 et +800 habitants. Louvigny marque, d’ailleurs, la plus forte croissance : +5,3% en moyenne annuelle sur la période 
1999-2006.

Grâce à sa progression, Ifs passe au-dessus de la barre des 10 000 habitants. Caen la mer compte alors quatre communes de 
plus de 10 000 habitants, qui concentrent, à elles-seules, 71% de la population de Caen la mer :

Caen (110 400 habitants),•	
Hérouville-Saint-Clair (22 800),•	
Ifs (10 700),•	
Mondeville (10 200).•	

N
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Population

2006 
(population 
municipale*)

1999 
(population 

statistique en 
exploitation 
principale)

Variation en 
nombre entre 
1999 et 2006

Taux de 
variation annuel 

entre 1999
 et 2006

2006 
Population 

totale**

Authie 1 303 982 321 4,1% 1 341

Bénouville 1 931 1 739 192 1,5% 1 969

Biéville-Beuville 2 516 2 189 327 2,0% 2 583

Blainville-sur-Orne 5 395 4 387 1 008 3,0% 5 466

Bretteville-sur-Odon 4 159 3 953 206 0,7% 4 321

Caen 110 399 114 007 -3 608 -0,5% 113 249

Cambes-en-Plaine 1 522 1 491 31 0,3% 1 561

Carpiquet 2 013 1 848 165 1,2% 2 044

Colombelles 5 844 6 235 -391 -0,9% 5 907

Cormelles-le-Royal 4 452 4 598 -146 -0,5% 4 532

Cuverville 2 000 1 769 231 1,8% 2 021

Démouville 3 143 3 046 97 0,4% 3 222

Épron 1 634 1 693 -59 -0,5% 1 695

Éterville 1 312 1 043 269 3,3% 1 339

Fleury-sur-Orne 4 039 4 232 -193 -0,7% 4 124

Giberville 4 735 4 607 128 0,4% 4 780

Hermanville-sur-Mer 2 692 2 659 33 0,2% 2 735

Hérouville-Saint-Clair 22 766 23 992 -1 226 -0,7% 23 183

Ifs 10 684 9 207 1 477 2,1% 10 839

Lion-sur-Mer 2 568 2 402 166 1,0% 2 612

Louvigny 2 531 1 765 766 5,3% 2 580

Mathieu 1 972 1 625 347 2,8% 2 043

Mondeville 10 230 10 428 -198 -0,3% 10 419

Périers-sur-le-Dan 492 456 36 1,1% 512

Saint-Aubin-d’Arquenay 777 631 146 3,0% 792

Saint-Contest 2 349 1 989 360 2,4% 2 432

Saint-Germain-la-Blanche-Herbe 2 473 2 534 -61 -0,3% 2 522

Sannerville 1 558 1 621 -63 -0,6% 1 602

Villons-les-Buissons 661 554 107 2,6% 681

Total - Caen la mer 218 150 217 682 468 0,0%

Source : INSEE - Enquêtes de recensement
Traitement Synergia
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* Population municpale Pour des zones supra-communales, comme Caen la mer, il 
est conseillé d’utiliser la « population municipale » (2006) plutôt 
que la « population totale » des communes, afin d’éviter de 
comptabiliser deux fois de mêmes habitants.

L’INSEE préconise pour analyser les évolutions de population 
de prendre la « population statistique en exploitation principale » 
pour 1999 et la « population municipale » pour 2006, compte 
tenu des changements de définition.

Taux de variation annuel de la population entre 1999 et 
2006 (formule de calcul) =

(population 2006 / population 1999)1/7 - 1

MéthodeDéfinitions

La «population municipale» comprend les personnes ayant leur 
résidence habituelle sur le territoire de la commune, dans un 
logement ou une communauté, les personnes détenues dans 
les établissements pénitentiaires de la commune, les personnes 
sans abri recensées sur le territoire de la commune et les 
personnes résidant habituellement dans une habitation mobile 
recensées sur le territoire de la commune.

Population comptée à part

La «population comptée» à part comprend certaines personnes 
dont la résidence habituelle est dans une autre commune mais 
qui ont conservé une résidence sur le territoire de la commune :

les personnes mineures dont la résidence familiale est •	
dans une autre commune mais qui résident, du fait de leurs 
études, dans la commune ;
les personnes ayant une résidence familiale sur le territoire •	
de la commune et résidant dans une communauté d’une 
autre commune ; la communauté faisant partie de la liste 
suivante:

services de moyen ou de long séjour des établissements •	
publics ou privés de santé, établissements sociaux de 
moyen ou de long séjour, maisons de retraite, foyers 
et résidences sociales ;
communautés religieuses ;•	
casernes ou établissements militaires ;•	

les personnes majeures âgées de moins de 25 ans ayant •	
leur résidence familiale sur le territoire de la commune et 
qui résident dans une autre commune pour leurs études ;
les personnes sans domicile fixe rattachées à la commune •	
au sens de la loi du 3 janvier 1969 et non recensées dans 
la commune.

La population totale est la somme de la population municipale 
et de la population comptée à part.

** Population totale

Définitions et méthode


